
CENTRE DE LOISIRS ITINERANT 
INTERCOMMUNAL    

 

 
 

Inscriptions 
 

� Il vous faut remplir une fiche d’inscription, ci-joint dans ce livret. Elle est à compléter, à signer puis à 
retourner à la Mairie de Peuton. 

 
� N’hésitez pas à vous inscrire dès maintenant à un ou plusieurs mercredis, le nombre de places étant limité. 

S’inscrire 8 jours avant (exemple le mardi qui précédent l’animation du mercredi de la semaine suivante) 
� Par téléphone au 06 76 08 47 68 ou au 02 43 90 29 47 (répondeur), n’hésitez pas à laisser un message ( 

nom, prénom, l’adresse, votre N° de téléphone, préciser l’activité, la date et le lieu). Les inscriptions seront 
retenues dans l’ordre des appels. 

 
� L’inscription sera enregistrée et définitive lorsque le règlement pour l’animation sera parvenu à la mairie de 

Peuton : par courrier, déposé dans la boîte aux lettres ou apporté  à la Mairie de Peuton. 
 
 
 
 
 

Le Fonctionnement du Centre de Loisirs  
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� Les horaires sont les suivants : De 9h00 à 17h30  ou de 14h00 à 17h30 
L’accueil du matin de 8h30 à 9h00 - L’accueil du midi de 13h30 à 14h00 
L’accueil du soir de 17h30 à 18h30 
� Rejoignez-nous à l’horaire et au lieu indiqué sur le programme d’animation 
En cas de transport en Mini-bus ou en car, les points de rendez-vous sont les Mairies de chaque Commune. 
� Le s goûters sont fournis par le Centre de Loisirs 
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REGLEMENT INTERIEUR 
 
 
 

Le centre de loisirs est Intercommunal, il est géré par les Communes suivantes: Ampoigné, Chemazé, Houssay, 
Laigné, Loigné sur Mayenne, Peuton et St Sulpice. (Contrat Temps Libre CTL). Ce centre de Loisirs Itinérant 
propose des animations sur chaque Commune. 
 

Inscriptions : 
Les inscriptions se feront par téléphone au 06 76 08 47 68 (sur messagerie) à partir du lundi 5 septembre 2005 
auprès des animatrices. Les parents pourront inscrire leurs enfants jusqu’au mardi précédent la semaine 
concernée, en fonction des places disponibles. 
Afin de prévoir les effectifs d’animateurs, nous vous demandons de bien vouloir respecter ces dates. 
 
 

REGLEMENT :  
Le règlement des animations est à joindre pour que l’enfant soit inscrit aux activités. Le règlement par chèque à 
l’ordre du Trésor public, tickets CAF et tickets MSA sont acceptés (la somme des tickets CAF et MSA doit être 
inférieure au montant total de la prestation, compléter alors avec un chèque bancaire ( dans l’autre cas, 
l’encaissement ne pourra se faire). 
 
 

ABSENCE ET RETARD 
La participation des familles est due intégralement, quelle que soit la durée de présence effectives de l’enfant au 
Centre de Loisirs, sauf sur présentation d’un certificat médical. 
L’enfant qui fait l’objet d’une mesure d’exclusion ne peut prétendre à aucun remboursement. 
Pour toute absence, il est souhaitable de prévenir la directrice de centre de Loisirs. 
 

TARIFS 
½ journée    3 €  HC 4,50€ 
½ journée avec intervenant  4 €  HC 6,50 € 
Journée     4 €  HC 6,50 € 
Journée avec intervenant   5 €  HC 8 € 
Sortie     6 €  HC 9,50 € 
 
 

DOCUMENTS A FOURNIR 
Attestation d’assurance 2006-2007 (responsabilité civile) 
Fiche sanitaire - la prescription médicale avec les médicaments 
Fiche de liaison 
 
Il est vivement déconseillé de venir au Centre de Loisirs avec des vêtements et objets de valeur, le centre 
déclinant toute responsabilité en cas de perte ou de vol. 
Nous demandons aux familles de fournir des vêtements adaptés au temps et aux sorties. Le projet pédagogique 
du centre est à votre disposition et consultable sur simple demande. 
Pour tout problème, contacter la directrice du Centre à la Mairie de Peuton. 
 
La responsable du centre de Loisirs 
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